
Quel est le régime de la charge de la preuve en cas de litige lié à
une alerte ?

Réponse courte

En cas de litige lié à une alerte professionnelle au Luxembourg, la charge de la preuve est inversée au bénéfice du

lanceur d’alerte. Le salarié doit simplement présenter des éléments de fait laissant supposer que la mesure

défavorable (licenciement, sanction, etc.) est liée à l’alerte, sans avoir à prouver de façon certaine le lien de causalité.

Dès que ces éléments sont apportés, il revient à l’employeur de démontrer que la mesure contestée repose sur des

motifs objectifs, étrangers à l’alerte, à l’aide de preuves concrètes et vérifiables. À défaut, la mesure est présumée

constituer une représaille ou une discrimination. Ce régime est prévu par la loi du 16 mai 2023 et confirmé par la

jurisprudence luxembourgeoise.

Définition

La charge de la preuve en matière d’alerte professionnelle désigne la répartition des obligations de démonstration

entre le lanceur d’alerte (salarié ou tiers) et l’employeur lors d’un litige relatif à une mesure de représailles ou à la

validité de l’alerte. Au Luxembourg, ce régime est encadré par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des

personnes qui signalent des violations du droit national, transposant la directive (UE) 2019/1937, ainsi que par le

Code du travail. La charge de la preuve concerne principalement les litiges portant sur des mesures de rétorsion

présumées à l’encontre du lanceur d’alerte.

Conditions d’exercice

Le régime de la charge de la preuve s’applique dès lors qu’un salarié ou une personne assimilée invoque avoir subi

une mesure défavorable (licenciement, mutation, sanction disciplinaire, etc.) en raison d’une alerte effectuée

conformément aux procédures prévues par la loi du 16 mai 2023. La protection et l’inversion de la charge de la

preuve ne s’appliquent que si l’alerte porte sur des faits relevant du champ d’application légal (violation effective ou

potentielle du droit national) et si le lanceur d’alerte a agi de bonne foi, en ayant des motifs raisonnables de croire à la

véracité des informations signalées.

Modalités pratiques

En cas de litige, le salarié qui s’estime victime d’une mesure de représailles doit présenter au juge des éléments de

fait laissant supposer que la mesure contestée est liée à l’alerte. Il n’a pas à prouver de manière certaine le lien de

causalité. Dès lors que de tels éléments sont apportés, il appartient à l’employeur de démontrer que sa décision est

justifiée par des éléments objectifs, étrangers à l’alerte. Cette inversion de la charge de la preuve est expressément

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



prévue à l’article 17 de la loi du 16 mai 2023. L’employeur doit donc établir que la mesure prise repose sur des motifs

légitimes, indépendants de l’alerte, par des preuves concrètes (dossiers disciplinaires, évaluations, éléments factuels

antérieurs à l’alerte, etc.). À défaut, la mesure est présumée discriminatoire ou constitutive de représailles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter systématiquement les motifs de toute mesure défavorable prise à

l’encontre d’un salarié ayant effectué une alerte, en veillant à la traçabilité des procédures internes. Toute décision

susceptible d’être interprétée comme une représaille doit être motivée par écrit et reposer sur des éléments objectifs,

vérifiables et antérieurs à l’alerte. Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à la nécessité de respecter

la confidentialité et l’impartialité dans le traitement des alertes. En cas de contentieux, la production d’éléments

probants, précis et datés, sera déterminante pour renverser la présomption de représailles. Il est également conseillé

de consulter le service juridique avant toute mesure disciplinaire ou rupture de contrat concernant un lanceur d’alerte.

Cadre juridique

Le régime de la charge de la preuve en matière d’alerte est régi par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des

personnes qui signalent des violations du droit national, notamment son article 17. Cette disposition prévoit

explicitement l’inversion de la charge de la preuve au bénéfice du lanceur d’alerte, dès lors que celui-ci présente des

éléments laissant supposer l’existence de représailles. Le Code du travail, notamment les articles L.241-1 et suivants

relatifs à la preuve en matière de discrimination, s’applique en complément pour les aspects procéduraux. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme que l’employeur doit apporter la preuve du caractère étranger de la mesure

à l’alerte, sous peine de voir la mesure annulée ou requalifiée.

En cas de doute sur la motivation d’une mesure prise à l’encontre d’un salarié ayant effectué une alerte, il est impératif de solliciter un

avis juridique préalable afin de limiter le risque de contentieux et d’inversion de la charge de la preuve devant les juridictions

luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

